
 Nous déclarons avoir reçu sur notre compte Népal  
LS NEPAL BE27 3804 0233 6873    le 29/04/2015: 

 
La somme de 2.000 € 

 
de la part des amis du Rotary Club Thuin-Thudinie 

 
           comme contribution à la prise en charge des personnes touchées par les 

             tremblements de terre au Népal. 
 
Au nom du directeur de l'hôpital, le Dr Saju Pradhan, et de tout son personnel, nous tenons à vous remercier 
sincèrement pour votre contribution. La totalité de cette somme sera utilisée pour les soins (avec ou sans chirurgie) 
aux victimes des tremblements de terre. 
Le Nepal Orthopaedic Hospital à Jorpati (Katmandou) et les victimes vous remercient pour votre soutien et votre 
compassion. Pour obtenir les dernières informations sur la situation au Népal, rendez-vous sur notre site web: 
www.noh.org.np 
 
Avec mes meilleures salutations, Luc Salens      luc.salens@skynet.be 
     Rc Maldegem (D.1620)  Bogaardestraat 228 B-9990 Maldegem 
  


